
 
 

Calendrier des réunions 2020 du comité consultatif d’urbanisme (C.C.U.) 

Date maximale de 
dépôt des documents 

Réunion du CCU Réunion du conseil 

2 décembre (2019) 18 décembre (2019) 13 janvier  

30 décembre 15 janvier 10 février 

27 janvier 12 février 9 mars 

2 mars 18 mars 14 avril 

30 mars 15 avril 11 mai 

27 avril 13 mai 8 juin 

1er juin 17 juin 13 juillet 

29 juin 15 juillet 10 août 

3 août 19 août 14 septembre 

31 août 16 septembre 13 octobre 

28 septembre 14 octobre 9 novembre 

2 novembre 18 novembre 14 décembre 

 

Lorsqu'il y a le dépôt d'une demande après la date limite inscrite dans le tableau ci-dessus, 

cette demande sera traitée au CCU suivant.  

Tous les documents requis doivent être déposés au moment de la demande ainsi que le 

paiement des frais afférents. Une demande incomplète ne sera pas acceptée.  

Veuillez noter que le délai imposé pour le dépôt des documents permet au Service 

d’urbanisme et d’environnement de vérifier si la demande est complète et de préparer le 

rapport, s’il y a lieu. 

 


